
Lieu d'Accueil Enfants-Parents 

LAEP itinérant



Introduction

Ces dernières années, le schéma de la cellule parentale traditionnelle est de moins en 

moins  fréquent  et  l'on  voit  se  créer  différents  modèles  familiaux  tels  que  les  familles 

monoparentales,  les  familles  recomposées,  les  familles  biparentales,  etc.  Ce  phénomène 

s'observe aussi bien dans le milieu urbain que rural. Dans ce nouveau contexte familial les 

parents sont parfois désorientés et la notion de soutien à la parentalité prend tout son sens.

I) Qu'est-ce qu'un LAEP ?

a. Définition d'un LAEP

Espace convivial qui accueille, de manière libre et sans inscription, de jeunes enfants 

âgés de moins de 6 ans accompagnés de leur(s) parent(s) ou d'un adulte référent. 

Espace de jeu libre pour les enfants et un lieu de parole pour les parents.

Lieu  de  socialisation  pour  l'enfant  lui  permettant  de  développer  son  rapport  aux 

autres et au monde.

Espace d'épanouissement qui le prépare à la séparation avec son parent.

b. Les objectifs d'un LAEP et la notion de soutien à la parentalité

• Favoriser la relation entre parents et enfants en les confortant dans leur attitude l'un 

envers l'autre, leur apprendre à évoluer ensemble et séparément.

• Valoriser les compétences des parents dans leur façon d'agir, favoriser l'échange avec 

son enfant pour les conforter dans leur rôle.

• Permettre la rencontre et les échanges entre parents en privilégiant les rencontres 

avec d'autres parents, échanger des astuces et se conforter dans leur rôle.

• Favoriser la socialisation des enfants en partageant des temps de vie collective tels  

que le goûter, le jeu libre ou les activités. 

• Respecter les règles de vie en groupe comme attendre son tour ou écouter la parole 

de chacun, partager les jeux et l'attention de l'adulte.



• Rompre l'isolement social en favorisant les échanges entre adultes afin de rompre 

l'isolement de certaines familles.

Il  semble  intéressant  de  mettre  en  parallèle  ce  dernier  point  avec  la  réalité  du 

territoire de la communauté de communes des Vals de Gartempe et Creuse. 

II) Notre territoire

a. Territoire rural

Notre territoire se caractérise par une population rurale isolée géographiquement. De 

plus, ce phénomène peut être renforcé par la précarité économique et sociale.

b. Précarité économique et sociale

 Le taux de chômage du territoire est légèrement supérieur à celui du département et 

concerne particulièrement les femmes.

Le taux de pauvreté sur le territoire de la communauté de communes est également 

supérieur à celui de la Vienne.

Enfin, le taux de familles monoparentales est de 30 %.

III) Le LAEP

Au regard des dispositifs déjà existants sur la communauté de communes des Vals de 

Gartempe et Creuse, mis en place par la Maison de la culture et des loisirs de La Roche-

Posay, force est de constater que la présence d'un LAEP fait partie d'une politique petite 

enfance globale et active sur le territoire.

Le  LAEP  est  un  élément  d'aide  à  l'accompagnement  des  parents  isolés,  à  la 

socialisation  des  enfants  ainsi  qu'à  la  prévention  dans  le  développement  psychique  de 

l'enfant.

a. Accueillantes du LAEP

Caroline Pérat, auxiliaire de puériculture et Elodie Fleury, éducatrice de jeunes enfants, 

sont des professionnelles de la petite enfance.



Employées  aux  P'tits  Loups,  elles  travaillent  au  quotidien  auprès  des  familles  du 

territoire. Elles sont donc confrontées aux problématiques que rencontrent les parents avec 

leur enfant.

 Elles recevront prochainement une formation au métier d'accueillante de LAEP afin 

d'accompagner au mieux les parents.

b. Modalités de fonctionnement

Les lieux d'itinérance ont été défini selon le nombre d'enfants de moins de 6 ans dans 

la commune. Ils peuvent être modifiés à tout moment et selon la demande.

Les ateliers du LAEP itinérant se déroulent de la manière suivante :

Les mercredis de 9H00 à 11H30 en itinérance :

• 1er mercredi du mois : salle de l'amicale de Coussay les bois

• 2ème mercredi du mois : maison des jeunes de Pleumartin

• 3ème mercredi du mois : salle polyvalente de Leigné les bois

• 4ème mercredi du mois : ancienne mairie de Lésigny

Les vendredis de 9H00 à 11H30 au Pôle Enfance Jeunesse de La Roche-Posay


